














 

 

CONTRAT D'APPORT 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

- Monsieur Bruno LANG 
Demeurant 11 chemin du Plageron, 83820 RAYOL CANADEL SUR MER 
Né le 15/06/1969 à BOULOGNE BILLANCOURT (92) 
De nationalité française 
Marié à Madame Virginie LARQUET sous le régime de la participation aux acquêts 
aux termes d'un contrat reçu le 11 octobre 2001 par Maître Jean-Marie LACROIX, 
notaire à CHATEAUROUX, préalablement à leur union. 

 
CI-APRES DENOMME "L'APPORTEUR", 

 
D'UNE PART, 

 
ET 
 

- La Société 2LVB-HOLDING,  
Société par Actions Simplifiée au capital de 1 000 euros, 
Sise 11 Chemin du Plageron 83820 RAYOL-CANADEL-SUR-MER, 
Immatriculée au RCS de FREJUS sous le n° 908 920 317,  
Et représentée par Monsieur Bruno LANG, Président, 

 
CI-APRES DENOMMEE "LA SOCIETE BENEFICIAIRE", 

 
D'AUTRE PART, 

 
IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - APPORT 
 
Monsieur Bruno LANG, soussigné de première part, apporte à la SASU 2LVB-HOLDING, 
soussignée de seconde part, sous les garanties ordinaires et de droit, ce qui est accepté par 
ladite Société, les biens ci-après désignés et évalués comme suit :  
 

- Apport en nature, à titre pur et simple, de la pleine propriété de DOUZE (12) actions 
de la Société AGORA TECHNOLOGIES, Société Anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital de 765 000 euros, sise Rue Antoine Durenne 52220 
SOMMEVOIRE, et immatriculée au RCS de CHAUMONT sous le n°339 311 714. 

 
Lesdits biens sont évalués à la somme de DEUX CENT SOIXANTE-QUATRE 
MILLE (264 000) euros. 

 

JACQUES CHARRIER ET ASSOCIES, désignée en qualité de Commissaire aux apports par 
que en date du 17 janvier 2022, et ce, selon le rapport annexé au 

présent contrat. 



 

 

 
 
ARTICLE 2  ORIGINE DES PARTS APPORTEES 
 

 sont détenues en pleine propriété par 
Monsieur Bruno LANG, soussigné de première part, issues du partage partiel de la succession 
de Monsieur François LANG, décédé, par acte authentique en date à RAYOL-CANADEL-
SUR-MER du 24 janvier 2022.  
 
 
ARTICLE 3 - RÉMUNÉRATION DE L'APPORT 
 
La SASU 2LVB-HOLDING a été constitué le 5 janvier 2022, sou
Actions Simplifiée pour une durée de 99 ans, à compter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, soit à compter du 7 janvier 2022, avec pour objet :  
 

- La prise de participations ou de contrôle, directe ou indirecte, dans toutes sociétés 
commerciales, industrielles, immobilières, financières, de services ou autres, la gestion 
de ces participations y compris les cessions partielles ou totales ; 

- articipation directe ou 
indirecte par tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à 
toutes sociétés créées ou à créer, ayant le même objet similaire ou connexe. 

 
Son capital a été fixé à MILLE (1 000) euros et divisé en MILLE (1 
euro chacune. 
 

ci-dessus désigné, évalué à DEUX CENT 
SOIXANTE-QUATRE MILLE (264 , soussigné de 
première part, DEUX CENT SOIXANTE-QUATRE MILLE (264 

, entièrement libérées et qui seront émises au pair à titre 
 

 
Les actions nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du capital 
entièrement assimilées aux actions anciennes ; elles jouiront des mêmes droits et seront 
soumises à toutes les dispositions statutaires. 
 
Ces actions seront négociables dès la date de réalisation définitive de l'augmentation de 
capital. 
 
 
ARTICLE 4  TRANSFERT DE PROPRIETE 
 
La SASU 2LVB-HOLDING aura la propriété et la jouissance des droits apportés à compter 
d
vu du rapport établi par le commissaire aux apports et du présent contrat.  
 
 
 
  



 

 

ARTICLE 5  FISCALITE 
 

1)  
 

susmentionné sera enregistré gratuitement. 
 
 

2) Plus-Value  
 
Si le présent apport, objet des présentes, génère une plus-

-
150-O-B ter du Code Général des impôts, dans la mesure où cet apport de titres répond aux 

e précité. 
 

-
-B ter du Code 

général des impôts. 
 
 
ARTICLE 6  ELECTION DU DOMICILE  
 

 :  
-  : 11 chemin du Plageron 83820 RAYOL-CANADEL-SUR-MER 
- LE BENEFICIAIRE : 11 chemin du Plageron 83820 RAYOL-CANADEL-SUR-MER 

 
 
ARTICLE 7  AFFIRMATION DE SINCERITE 
 
Les Parties 
que  
 
 
ARTICLE 8  FRAIS 
 
Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites sont à la charge de la 
Société bénéficiaire, qui s'oblige à les payer. 
 
 
Fait à RAYOL-CANADEL-SUR-MER 
Le  

 
 
 
Bruno LANG SASU 2LVB-HOLDING 

 Le Bénéficiaire  
 
 
 


















































